
Pr6avis municipal N" 2312025 relatif d l'adoption du budget 2026

Monsieur le Pr6sident,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Conform6ment aux d ispositions

o de la Loi sur les communes (LC, art. 93a)
o du rdglement sur la comptabilit6 des communes (RCCom, art. 5 et 6)
o du manuel de base MCH2 pour les communes vaudoises, 6labord i partir des recommandations

publi6es par la Confdrence des directeurs des finances

La Municipalit6 a l'honneur de soumettre d votre approbation le premier budget de la Commune de Senarclens
sous format MCH2 pour l'exercice 2026.

Les revenus s'dldvent e CHF 2'885'434.- tandis que les charges s'6ldvent a CHF 2'900'534.-. Ces chiffres laissent
apparaitre un exc6dent de charges de CHF 15'100.00 aprds un amortissement de CHF 30'000.-, des
pr6ldvements sur les financements sp6ciaux de CHF 41'400.- (eau), CHF 35'000.- (traitement EC/EU),

CHF 16'000.- (gestion des d6chets).

Nouveau plan comptable MCH2

Ce budget 2026 est pr6sent6 selon le nouveau Modrble de plan Comptable Harmonis6 2 (MCH2). ll a pour but de
renforcer l'harmonisation des comptes et de se rapprocher des normes comptables internationales. La

pr6sentation des comptes diffdre passablement de l'ancien plan comptable avec notamment la disparition du
chapitre relatif aux bdtiments du patrimoine administratif qui sont d6sormais comptabilis6s dans la fonction
relative d leur utilisation (administration, sport, culture etc.). Pour une meilleure compr6hension des comptes,
nous avons converti les comptes 2024et le budget 2025 au format MCH2 afin de permettre une comparaison,
toutefois relative, vu le nombre de changements au niveau de la pr6sentation des comptes et les rdgles li6es
aux fonds de r6serves. Les autres principaux changements interviendront lors du bouclement des comptes 2026.

Commentaires sur le budget 2O26:

O AD MI NISTRATIO N G EN ERALE

0120 Ex6curtif

Dds le 1.L.2026 les traitements nets des autorit6s (0L200.3000) sont fix6s d CHF L8'000.- pour le syndic et
CHF 12'000.- par municipal, major6 du timbre vacances de 10.64%. L'heure de vacations est pay6e a CHF 50.-.

0220 Administration g6n6rale

Le compte O22OO.3130, prestations de services de tiers, comprend les charges concernant l'employ6 communal
de Grancy qui travaille une journde par semaine pour notre commune.

02900 Bdtiment administratif - Salle villaeeoise

Cunrpte 02900.4472, palerrrent pour utlllsatlons des lmmeuble PA, conrlenr lln montant de CHF 25'000.-
concernant les mises A disposition gratuite aux soci6t6s locales.
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1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE

1110 Police et s6curit6 publique

Le montant total de la facture policidre i la charge des communes est de CHF 75,4 millions avec une majoration
de 1,5 % comme pr6vu par la convention. Le 35 % des co0ts correspond au socle s6curitaire commun. ll est pris
en charge par l'ensemble des communes, 3L.- par habitant en2026 (comme en 2025). Le 65% des co0ts des
missions g6n6rales sont ddsormais r6partis entre les communes qui ont d6l6gu6 leurs missions g6n6rales de
police i la Police cantonale. Le montant par habitant s'6ldve e CHF 118.-. Pour l'ann6e 2026 notre participation
au financement de la reforme policidre s'dldvera i CHF 71'240.-.

1500 Service du feu

Nous contribuerons i hauteur de CHF 33.65 par habitant i l'association intercommunale SDIS Venoge

1520 D6fense civile

Notre participation aux charges intercommunales sera de CHF IO'750.-, soit CHF 2I.45 par habitant.

2 FORMATION

2120 Ecole oblieatoire, primaire

Notre contribution d l'enseignement est calcul6e en fonction du nombre d'habitants et du nombre d'6ldves,
selon le budget de I'ASICOVV (association intercommunale pour les 6coles primaires). Actuellement 52 enfants
de Senarclens suivent le cycle primaire (CHF 5'449.-/Eldve).

2130 Ecole obligatoire. secondaire

Comme pour le primaire notre contribution i l'enseignement est calcul6e en fonction du nombre d'habitants et
du nombre d'6ldves, selon le budget de l'ASlCoPe. 15 6ldves de notre village suivent actuellement le cycle
secondaire i Cossonay (CHF 4'792.-/Eleve).

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS, EGLISE

3290 Culture. non mentionn6 ailleurs

Dans le compte 32900.3636, subventions accord6es aux organisations priv6es i but non lucratif, figurent les
charges transf6r6es de CHF 25'000.- concernant la mise ) disposition gratuite de la salle villageoise aux soci6t6s
locales.

34tOO Sports

Nos participations aux charges intercommunales de CHF lO.sO/habitant pour l'AlPCV, Piscine de la Venoge i La

Sarraz et CHF 23.7\/habitant pour l'ASPlC, Piscine des Chavannes i Cossonay, couvrent les d6ficits dus aux
pertes de fonctionnement.

34203 Refuse de l'Ecureuil

Ce refuge n6cessite une 16novation du plancher et des toilettes sdches. L'installation des panneaux solaires avec
une batterie est 6galement pr6vue.

5 PREVOYANGE SOCIALE

5450 Prestations aux familles

Le compte 54500.3612, parts aux charges intercommunales, montre les charges budg6t6es pour le r6seau
d'accueil d'enfance de Cossonay et r6gion (AJERCO) de CHF 242.- par habitant.
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5 TRAFIC ET TELECOMMUNICATIONS

6150 Routes communales

La mise en place de la zone 30 km/h sera termin6e en 2026.

lnfrastructures des

Un montant de CHF 20'000.- est pr6vu pour l'6tude de la mise en conformit6 de l'arr6t de bus MBC

5290 Transports publics r6gionaux

La contribution financidre pour les lignes de trafic r6gional conform6ment aux pr6visions transmises par la

Direction G6n6rale de la Mobilit6 et des Routes (DGMR) s'6ldve a CHF 36'250.-.

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

7100 Approvisionnement en eau

Depuis 2024 l'Association lntercommunale de Vy de Mauraz gdre tout le r6seau de distribution d'eau potable.
Dans le compte 71000.3101, figurent les charges de l'achat d'eau i celle-ci au tarif par m3. Les frais de
fonctionnement de CHF L9'900.- figurent dans le compte 7IOOO.36t2.

ll est n6cessaire de remplacer plusieurs compteurs d'eau chez les propri6taires, ces changements sont estim6s
a CHF 35'000.- (cpte 71000.3101).

La commune reste copropri6taire de la source des Mousses, pour laquelle elle touchera une r6tribution annuelle
fixe de CHF 15'000.- (cpte 7I0OO.4120).

La vente d'eau potable apparait dans le compte 77000.4240.01,.

Un pr6ldvement de CHF 41'400.- sur le fonds affect6 permet d'6quilibrer cette fonction.

7200 Traitement des eaux us6es

Notre participation aux honoraires du projet d'6tude de la Station d'Epuration intercommunale de la Senoge
figure dans le compte 72000.3130.00.

7300 Gestion des d6chets urbains

Seules les charges dues i l'6limination des ordures m6nagdres et compostables figurent encore dans nos

comptes (73000.3130). Tous les autres d6chets sont r6colt6s par la nouvelle ddchetterie de la commune de
Grancy et refactur6s i hauteur de CHF 80.-/habitant par celle-li, ces co0ts figurent dans le compte 73OOO.3672.

7790 Protection de l'environnement

La cr6ation d'un fonds d'6nergie, climat et d6veloppement durable, li6 aux mesures du PECC (Plan 6nergie et
climat communal) a 6t6 d6cid6e ainsi qu'une attribution de CHF 16'500.- pour l'ann6e 2026. Le fonds sera

institu6 par un rdglement communal, et pourrait 6tre utilis6 apr6s acceptation de celui-ci par le Conseil G6n6ral.

8 Economie publique

8200 Svlviculture

En plus des travaux d'entretien courant de la fordt et des chemins, des travaux de s6curisation aux alentours de
la STEP sont estim6s d CHF 5'000.- et l'entretien du chemin didactique pour CHF 4'000.- (cpte 82000.3L45).
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9 Finances et impots

9100lmp6ts

Le revenu des impdts a 6t6 6valu6 sur la base de la facturation des acomptes 2025 communiqu6s par l'ACl
(Administration Cantonale des lmp6ts) et reste stable. Le taux d'imposition actuel de 68.5 points sera maintenu
en 2026.

9300 P6r6quation financiire et compensation des charges (NPlVl

Les charges de la participation i la coh6sion sociale, de la p6r6quation directe ainsi que de la facture policidre
sont issues du d6compte pr6visionnel2026 du Canton.

Le montant de notre participation ir la PCS s'6ldvera eCHF 472'299 (CHF 984.- par habitant). L'augmentation de
ce montant est due i la suppression de la solidarit6 indirecte (pr6ldvements conjoncturels) qui est d6duit de la
p616quation des ressources depuis 2025.

ll est compliqu6 de comparer l'ancienne et la nouvelle p6r6quation, les bases de calcul n'6tant pas du tout les
mdmes; i titre de comparaison, le tableau repr6sente les comptes 2024,|e budget 2025 e't le budget 2026 selon
la nouvelle per6quation :

P6r6quations intercommunales (93) Comptes 2024

CHF

Budget 2025

CHF

Budget 2026

CHF

Alimentation du fonds

Retour du fonds et d6penses th6matiques

P6r6quation des ressources NPIV

P6r6quation des besoins NPIV

Compensation des charges particulidres NPIV

4t4',701

-293'490

-t42'070

-t7't30

286'300

-77L'469

-28'365

269'815

Co0t net p6r6quation intercommunale t2L'2tt 127'loo 69'981

Facture policidre (L1)

Participation A la coh6sion sociale (93)

62'823

299',043

72'580

476',5r0

71'240

472'299

Co0t net des p6r6quations 483'O77 676',190 613',520

9510 Int6r6ts

D6tail de nos emprunts actuels :
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Emprunt Montant Taux Ech6ance

Suva 1'000'000.- o.s6% 31,.r2.2026
ctP 1'000'000.- o.gs% 30.o9.2027
ctP 500'000.- o.gs% 30.o9.2027



CONCLUSION

En conclusion, la Municipalit6 vous demande,

Monsieur le Pr6sident, Mesdames, Messieurs les Conseillers,

d'approuver le budget 2025 qui laisse apparaitre un exc6dent de charges de CHF 15'100.-.-

tE CONSEIT GENERAT DE SENARCLENS,

o Dans sa s6ance du 8 d6cembre2O25,

o Vu le pr6avis de la Municipalit6,
o Ou[ le rapport de la commission d6sign6e pour 6tudier cette affaire,
o Consid6rant que cet objet a 6t6 port6 r6guliErement i I'ordre du jour,

DECIDE

D'adopter le budget 2025 tel que pr6sent6.

LA PALITE

La Syndiqu Secrdtaire

Adoptd por la Municipalitd dons so sdance du 10.11.2025.
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